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INFORMATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

COMPTE RENDU 
de la séance du 

CONSEIL MUNICIPAL du 6 novembre 2017 

(Exécution de l’article 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Le 6 novembre 2017 à dix-huit heures trente, le Conseil municipal de La Ravoire dûment convoqué s’est 
réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Frédéric BRET, maire. 
 
Présents :  
Monsieur Frédéric BRET,  
Monsieur Jean-Michel PICOT,  
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Jean-Louis LANFANT,  
Monsieur Marc CHAUVIN,  
Monsieur Gilbert DUBONNET, 
Monsieur Yves MARECHAL, 

Monsieur Philippe MANTELLO,  
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Denis JACQUELIN, 
Madame Angélique GUILLAND, 
Madame Stéphanie ORR,  
Madame Christelle CHALENDARD, 
Madame Karine POIROT,  
Monsieur Robert GARDETTE,  
Monsieur Gérard BLANC, 
Madame Brigitte BEL. 

 
 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Madame Françoise VAN WETTER à Monsieur Jean-Michel PICOT, 
Madame Sophie MUZEAU à Monsieur Frédéric BRET, 
Madame Claire YAKOUB à Madame Angélique GUILLAND, 
Madame Aya N’GUESSAN à Madame Christelle CHALENDARD, 
Monsieur Julien MONNET à Madame Karine POIROT, 
Madame Maud GALLICE à Monsieur Thierry GERARD, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Robert GARDETTE. 
 
 
Absents excusés :  
Monsieur Maxime SIEYES, 
Monsieur Kenzy LAMECHE. 
 
 
Convocation du Conseil municipal envoyée le mardi 31 octobre 2017. 
Affichage de la convocation le mardi 31 octobre 2017. 
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Le Conseil Municipal, après avoir désigné Madame Chantal GIORDA comme secrétaire de séance : 
 
 
 DEBAT du Projet d’aménagement et de développement durables du PLUiHD de Chambéry 
métropole – Cœur des Bauges. 
 
 DECIDE, à l’unanimité, d’attribuer à l’école d’athlétisme de La Ravoire une aide de 290 € pour 
soutenir l’organisation de la Course de Noël 2017. 
 
 DECIDE, à l’unanimité, d’attribuer à la Fondation de France une aide de 860 € pour venir en aide 
aux populations des Antilles. 
 
 AUTORISE, à l’unanimité, Monsieur le Maire à procéder aux mouvements de crédits constituant la 
décision modificative n°2 et détaillés ci-dessous, et dit que ces mouvements s’équilibrent en dépenses 
et en recettes : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES 

Article Libellé Inscription BP 
2017 crédits votés total 

7811/042 Régularisation 
amortissements 0,00 € 3 427,40 € 3 427,40 € 

7788 Remboursements sinistres 15 000,00 € 22 800,00 € 37 800,00 € 

73211 Attribution de 
compensation 1 949 669 € -2 500,00 € 1 947 169,00 € 

TOTAL 1 964 669,00 
€ 23 727,40 € 1 988 396,40 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES 

Article Libellé Inscription BP 2017 crédits votés total 

022 Dépenses imprévues 95 000,00 € -57 500,00 € 40 000,00 € 

023 Virement de la section 
d’investissement 1 147 497,96 € +13 000,00 € 1 160 497,96 € 

60611 Eau 35 000,00 € +5 000,00 € 40 000,00 € 

60612 Energie 500 000,00 € +50 000,00 € 550 000,00 € 

615221 Entretien bâtiments 60 000,00 € +9 000,00 € 69 000,00 € 

6541 Admission en non-valeur 3000,00 € +800 € 3 800,00 € 

6811/042 Régularisation amortissements 520 000,00 € +3 427,40 € 523 427,40 € 

TOTAL 2 360 497,96 € 23 727,40 € 2 384 225,36 € 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES 

Article/chapitre Libellé Inscription BP 2017 crédits votés total 

021 Virement de la section de 
fonctionnement 1 147 497,96 € +13 000,00 € 1 160 497,96 € 

10226 Taxes d’aménagement 110 000,00 € +10 000,00 € 120 000,00 € 

1323 Subvention département 12 667,00 € +8 520,00 € 21 187,00 € 

28051/040 Régularisation amortissements 
logiciels 18 000,00 € +2 460,00 € 20 460,00 € 
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28188/040 Régularisation amortissements 
matériel divers 89 000,00 € +967,40 89 967,40 € 

4581-52 Opération sous mandat 0,00 € +112 546,00 € 112 546,00 € 

TOTAL 1 377 164,96 € +147 493,40 € 1 524 658,36€ 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES 

Article/opération ou 
chapitre Libellé Inscription BP 

2017 crédits votés total 

c/020 Dépenses imprévues 67 997,97 € -2 500,00 € 65 497,96 € 

c/20422 Subvention d’équipement 105 960,00 € -4 500,00 € 101 460,00 € 

27638 Créances immobilisées 0,00 € +10 000,00 € 10 000,00 e 

28188/040 
Régularisation 

amortissement matériel 
divers 

0,00 € +967,40 € 967,40 € 

28051/040 Régularisation 
amortissement logiciels 0,00 € + 2460,00 € 2 460,00 € 

4582-52 Opération sous mandat 0,00 € 112 546,00 € 112 546,00 € 

Opé 300-c/2182 Matériel services techniques 45 000,00 € +12 000,00 € 57 000,00 € 

Opé301-c/2051 Logiciel 11 998,22 € +8 520,00 € 20 518,22 € 

Opé 30 – c/21318 Vestiaires ateliers 100 000,00 € +61 000,00 € 161 000,00 € 

Opé 31-c/21318 Plancher Multi Accueil 0,00 € +4 000,00 € 4 000,00 € 

Opé 33-c/21534 Enfouissement réseaux secs  165 000,00 € + 50 000,00 € 215 000,00 € 

Opé 56-c/2116 Cheminement piéton 
cimetière 15 000,00 € -5 000,00 € 10 000,00 € 

Opé 61-c/2132 Travaux logements 36 568,92 -6 000,00 € 30 568,92 € 

Opé 63-c/2135 Alarme AMEJ 6 000,00 € +2 500,00 € 8 500,00 € 

Opé 64-c/2128 City stade 120 684,42 € -3 000,00 € 117 684,42 € 

Opé 68-c/21318 Travaux Bibliothèque 18 000,00 € -7 000,00 € 11 000,00 € 

Opé 68-c/21318 Travaux ECJB 5 000,00 € +35 000,00 € 40 000,00 € 

Opé 69-c/2031 Lavoir de Boëge 12 150,00 € -10 000,00 € 2 150,00 € 

Opé 69-c/2152 Etudes Nivolet/Chavanne 10 000,00 € -3 500,00 € 6 500,00 € 

Opé 76- c/2031 Plaine sportive 117 490,00 € -50 000,00 € 67 490,00 € 

Opé 77-c/2031 Parc urbain de Féjaz 100 000,00 € -60 000,00 € 40 000,00 € 

TOTAL 936 849,52 € 147 493,40 € 1 084 342,92 € 
 
 
 DESIGNE, à l’unanimité, les membres des commissions municipales ainsi qu’il suit : 
  

 Commission urbanisme, travaux et rénovation urbaine 
Jean-Michel PICOT  
Denis JACQUELIN 
Jean-Louis LANFANT 
Aya N’GUESSAN 
Isabelle CHABERT  

Thierry GERARD 
Yves MARECHAL 
Françoise VAN WETTER 
Gérard BLANC 
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 Commission solidarités, affaires sociales, séniors et petite enfance 
Chantal GIORDA  
Françoise VAN WETTER 
Isabelle CHABERT 
Claire YAKOUB 
Angélique GUILLAND 

Philippe MANTELLO 
Stéphanie ORR 
Gilbert DUBONNET 
Viviane COQUILLAUX 
Brigitte BEL 

 
 Commission affaires culturelles, communication et patrimoine 

Françoise VAN WETTER 
Alexandre GENNARO 
Karine POIROT 
Maxime SIEYES 
Thierry GERARD 

Stéphanie ORR 
Maud GALLICE 
Brigitte BEL 
Jean-Louis LANFANT  

 
 Commission développement durable, Agenda 21 et plan climat énergie 

Françoise VAN WETTER 
Thierry GERARD 
Denis JACQUELIN 
Yves MARECHAL 

Karine POIROT 
Sophie MUZEAU 
Gérard BLANC 

 
 Commission affaires scolaires et périscolaires 

Thierry GERARD 
Claire YAKOUB 
Angélique GUILLAND 
Christelle CHALENDARD 
Alexandre GENNARO 

Yves MARECHAL 
Julien MONNET 
Karine POIROT 
Robert GARDETTE 

 
 Commission sécurité, prévention, politique de la ville et police municipale 

Joséphine KUDIN 
Philippe MANTELLO 
Maxime SIEYES 
Marc CHAUVIN 
Gilbert DUBONNET 

Yves MARECHAL 
Thierry GERARD 
Denis JACQUELIN 
Robert GARDETTE 

 
 Commission jeunesse et vie associative 

Alexandre GENNARO 
Karine POIROT 
Sophie MUZEAU 
Thierry GERARD 
Christelle CHALENDARD 
Gilbert DUBONNET 

Françoise VAN WETTER 
Angélique GUILLAND 
Jean-Louis LANFANT 

  Philippe MANTELLO 
Viviane COQUILLAUX 
Brigitte BEL 

 
 Commission des finances 

Jean-Louis LANFANT 
Julien MONNET 
Marc CHAUVIN 
Maud GALLICE 
Aya N’GUESSAN 

Yves MARECHAL 
Jean-Michel PICOT 
Stéphanie ORR 
Viviane COQUILLAUX 
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 Commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées 
Françoise VAN WETTER 
Jean-Michel PICOT 
Chantal GIORDA 

Yves MARECHAL 
Brigitte BEL 

les représentants des usagers et personnes handicapées désignés dans la délibération 
du 14 avril 2014 ne changent pas). 

 
 APPROUVE, à l’unanimité, le nouveau tableau des effectifs du personnel communal arrêté à la 
date du 1er novembre 2017. 
 
 DECIDE, à l’unanimité, d’admettre en non-valeur les produits pour un montant 3 770,71 € pour les 
années 2010 à 2017, se décomposant ainsi : 

 
Année de 
référence 

Référence de la pièce Montant 

2010 Titre n°265 25,05 € 
2010 Titre n°394 25,05 € 
2010 Titre n°704 25,80 € 
2010 Titre n°864 17,20 € 
2011 Titre n°234 25,05 € 
2011 Titre n°366  25,05 € 
2011 Titre n°587 22,72 € 
2011 Titre n°812 7,10 € 
2012 Titre n°287 344,50 € 
2012 Titre n°286 40,66 € 
2013 Titre n°152 61,00 € 
2013 Titre n°989 220,40 € 
2013 Titre n°405 61,00 € 
2013 Titre n°988 284,80 € 
2014 Titre n°672 647,28 € 
2015 Titre n°960 53,76 € 
2015 Titre n°765 647,28 € 
2015 Titre n°361 23,04 € 
2016 Titre  n°103 110,00 € 
2016 Titre n°1076 61,00 € 
2016 Titre n°816 61,00 € 
2016 Titre n°817 234,20 € 
2016 Titre n°815 61,00 € 
2016 Titre n°183 21,45 € 
2016 Titre n°316 61,00 € 
2016 Titre n°643 13,10 € 
2016 Titre n°190 61,00 € 
2016 Titre n°651 11,82 € 
2016 Titre n°1074 61,00 € 
2016 Titre n°1079 61,00 € 
2017 Titre n°216 61,00 € 
2017 Titre n°217 335,40 € 

TOTAL  3 770,71 € 
 
 APPROUVE, à l’unanimité, l’avenant n° 1 à la convention de fonctionnement du service commun 
de la Direction des systèmes d’information de Chambéry métropole - Cœur des Bauges. 
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 APPROUVE, à l’unanimité, le contenu et les conclusions du rapport de la CLECT en date du 17 
octobre 2017 portant sur l’évaluation des charges transférées au titre du Parc des expositions. 
 
 APPROUVE, à l’unanimité, la convention de co-maîtrise d’ouvrage à intervenir entre la commune 
de La Ravoire et la communauté d’agglomération Chambéry métropole – Cœur des Bauges pour la 
réalisation des études et travaux relatifs aux aménagements pour les transports en commun et à la 
voirie d’intérêt communautaire portant sur le secteur 2 de la ZAC VALMAR. 
 
 AUTORISE, à l’unanimité, l’EPFL de la Savoie à acquérir les parcelles D 424 et D 427 objet de 
l’emplacement réservé n° 24 au PLU ; accepte les modalités d’intervention de l’EPFL de la Savoie, en 
particulier, le mode de portage de cette opération et les modalités financières ; charge Monsieur le 
Maire de signer tous les actes et documents nécessaires, en particulier la convention d’intervention et 
de portage foncier avec l’EPFL de la Savoie. 
 
 DECIDE D’INSTAURER, à l’unanimité, à compter de ce jour, le permis de démolir sur les secteurs 
ciblés par le règlement du PLU de la commune de La Ravoire, à savoir :  
- les zones UDh,  
- les zones Np, 
- et les bâtiments repérés au titre de l’article L. 151-19 du Code de l’urbanisme,  
pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une 
construction, en application de l’article R.421-27 du Code de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
Frédéric BRET. 


